
GATT/AIR/UNNUMBERED 17 SEPTEMBRE 1992 

OBJET: ARRANGEMENT RELATIF A LA VIANDE BOVINE - REPONSES AU QUESTIONNAIRE 

1. IL EST RAPPELE AUX PARTICIPANTS A L'ARRANGEMENT QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 15 DU REGLEMENT INTERIEUR REVISE, LES REPONSES AUA PARTIES A-F DU 
QUESTIONNAIRE STATISTIQUE DOIVENT ETRE FOURNIES POUR LE \5 OCTOBRE AU PLUS 
TARD. LES PARTICIPANTS SONT PRIES DE RESPECTER CE DELAI AFIN QUE LE 
SECRETARIAT AIT SUFFISAMMENT DE TEMPS POUR POUVOIiyP^BLIER SON RAPPORT SUR 
LA SITUATION ET LES PERSPECTIVES DU MARCHE A LA D^TE/PREVUE (LE 
1ER DECEMBRE, SELON LA REGLE 17). IL CONVIENT DE N&CER QUE, CONFORMEMENT A 
LA REGLE 15 b), "LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS .-^-COMPRENDRONT DANS TOUTE LA 
MESURE DU POSSIBLE DES DONNEES CONCERNANT L'ANNEE ̂1N COURS, Y COMPRIS LE 
MOIS DE DECEMBRE, SOUS LA FORME SOIT DE DONNEVÊJJEFINITIVES SOIT D'ESTI
MATIONS REVISEES, AINSI QUE DES PREVISION>-REVISEES POUR LA PERIODE DE 
12 MOIS A VENIR". 

2. IL EST EGALEMENT RAPPELE AUX PARTICIPANTS QUE, CONFORMEMENT A LA 
REGLE 18, ILS DEVAIENT PROCEDER, AU DEBUT DE 1992, A UNE REVISION COMPLETE 
DE L'INVENTAIRE DES POLITIQUES INTERNES ET MESURES COMMERCIALES ET DES 
RENSEIGNEMENTS SUR LES ENGAGEMENTS BILATERAUX, PLURILATERAUX OU MULTI
LATERAUX - PARTIES G ET H DU QUESTIONNAIRE. CEUX QUI NE SE SONT PAS ENCORE 
ACQUITTES DE CETTE OBLIGATION SON£PRIES DE LE FAIRE AU PLUS TOT. 
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